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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-91867

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 24-91867

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CHU de Lille - ES du GHT LMFI

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de solutés de perfusion 
pharmaceutiques

  Description : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de solutés de 
perfusion pharmaceutiques

  Identifiant de la procédure : c9d21452-8daf-4f36-be9d-274d34461df1

  Identifiant interne : MSMC-2023-120

  Type de procédure : Négociée sans mise en concurrence préalable

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : 1ère vague d'attribution (marché n°20241039 à 
20241046) Les marchés débutent à partir de la date de notification (du 07/03/2024 au 03
/04/2024) pour une période allant jusqu'au 30/09/2024. Le nombre de périodes de 
reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 12 mois. 
La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois. 2ème vague 
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d'attribution (marché n°20241027 à 20241030) Les marchés débutent à partir de la date 
de notification (du 13/02/2024 au 21/03/2024) pour une période allant jusqu'au 30/09
/2024. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période 
de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes 
confondues, est de 48 mois. Le marché est conclu sans montant minimum et avec un 
maximum. Maximum de l'accord-cadre : Le maximum de l'accord-cadre correspond, 
pour chaque lot à 50 % pour la période initiale et à 50 % par chacune des 3 périodes de 
reconduction des quantités estimatives renseignées sur ce lot, présentées en annexe 1. 
Catalogue des besoins au Cctp. Les montants mentionnés au sein du présent avis sont les 
montants maximums sur la durée totale issu de la traduction en montant des maximums 
en quantités de chaque période

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Bromure de glycopyrronium

  Description : Bromure de glycopyrronium

  Identifiant interne : 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Fluorure de sodium

  Description : Fluorure de sodium

  Identifiant interne : 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Hydroxyde de sodium pour pompe à insuline

  Description : Hydroxyde de sodium pour pompe à insuline

  Identifiant interne : 13

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
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notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Trimétazidine

  Description : Trimétazidine

  Identifiant interne : 14

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Lauromacrogol 400

  Description : Lauromacrogol 400

  Identifiant interne : 16

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Flavonoïde

  Description : Flavonoïde

  Identifiant interne : 19
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Pindolol

  Description : Pindolol

  Identifiant interne : 20

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Trandolapril

  Description : Trandolapril

  Identifiant interne : 25

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Verapamil/Trandolapril

  Description : Verapamil/Trandolapril

  Identifiant interne : 26

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : Lisinopril

  Description : Lisinopril

  Identifiant interne : 27

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : Captopril

  Description : Captopril

  Identifiant interne : 28

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : Noradrenaline

  Description : Noradrenaline

  Identifiant interne : 31

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
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notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0013

  Titre : Acébutolol

  Description : Acébutolol

  Identifiant interne : 32

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0014

  Titre : Esthers éthyliques d'acide omega 3

  Description : Esthers éthyliques d'acide omega 3

  Identifiant interne : 33

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : Phénazone/Hamamélis/Acide tannique

  Description : Phénazone/Hamamélis/Acide tannique

  Identifiant interne : 35
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0016

  Titre : Diflucortolone

  Description : Diflucortolone

  Identifiant interne : 36

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017

  Titre : Erythromycine

  Description : Erythromycine

  Identifiant interne : 37

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : Méthoxsalène

  Description : Méthoxsalène

  Identifiant interne : 40

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : Progestérone

  Description : Progestérone

  Identifiant interne : 43

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0020

  Titre : Vaccin antituberculeux AVJ

  Description : Vaccin antituberculeux AVJ

  Identifiant interne : 48

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0021

  Titre : Cotrimoxazole

  Description : Cotrimoxazole

  Identifiant interne : 49

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
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notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0022

  Titre : Dapsone/oxalate ferreux

  Description : Dapsone/oxalate ferreux

  Identifiant interne : 50

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3



26/158

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0023

  Titre : Flucytosine injectable

  Description : Flucytosine injectable

  Identifiant interne : 52

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0024

  Titre : Immunoglobuline anti-venin vipère Europe injectable

  Description : Immunoglobuline anti-venin vipère Europe injectable

  Identifiant interne : 53
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0025

  Titre : Isoniazide

  Description : Isoniazide

  Identifiant interne : 54

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0026

  Titre : Isoniazide

  Description : Isoniazide

  Identifiant interne : 55

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0027

  Titre : Isoniazide

  Description : Isoniazide

  Identifiant interne : 56

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0028

  Titre : Nitrofurantoine oral

  Description : Nitrofurantoine oral

  Identifiant interne : 58

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0029

  Titre : Pyrazinamide oral

  Description : Pyrazinamide oral

  Identifiant interne : 59

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0030

  Titre : Sulfadiazine orale

  Description : Sulfadiazine orale

  Identifiant interne : 60

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
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notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0031

  Titre : Vaccin diphtérique tétanique et poliomyélitique

  Description : Vaccin diphtérique tétanique et poliomyélitique

  Identifiant interne : 62

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0032

  Titre : Vaccin typhoïdique et de l'hépatite A

  Description : Vaccin typhoïdique et de l'hépatite A

  Identifiant interne : 63

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0033

  Titre : Vaccin zona

  Description : Vaccin zona

  Identifiant interne : 64
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0034

  Titre : Bezlotoxumab injectable

  Description : Bezlotoxumab injectable

  Identifiant interne : 66

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0035

  Titre : Minocycline oral

  Description : Minocycline oral

  Identifiant interne : 68

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0036

  Titre : Nystatine

  Description : Nystatine

  Identifiant interne : 69

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0037

  Titre : Vaccin grippal nasal

  Description : Vaccin grippal nasal

  Identifiant interne : 70

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0038

  Titre : Triméthoprime

  Description : Triméthoprime

  Identifiant interne : 71

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0039

  Titre : Lomustine

  Description : Lomustine

  Identifiant interne : 73

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
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notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0040

  Titre : Belatacept

  Description : Belatacept

  Identifiant interne : 74

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0041

  Titre : Interferon gamma

  Description : Interferon gamma

  Identifiant interne : 75

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0042

  Titre : Acide niflumique

  Description : Acide niflumique

  Identifiant interne : 77
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0043

  Titre : Colchicine

  Description : Colchicine

  Identifiant interne : 81

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0044

  Titre : Probénécide

  Description : Probénécide

  Identifiant interne : 82

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0045

  Titre : Lidocaïne/Cetrimide

  Description : Lidocaïne/Cetrimide

  Identifiant interne : 84

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0046

  Titre : Paracetamol/Codeine

  Description : Paracetamol/Codeine

  Identifiant interne : 85

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0047

  Titre : Ginkgo biloba

  Description : Ginkgo biloba

  Identifiant interne : 87

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0048

  Titre : Donepezil

  Description : Donepezil

  Identifiant interne : 89

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
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notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0049

  Titre : Apomorphine

  Description : Apomorphine

  Identifiant interne : 92

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0050

  Titre : Clomipramine

  Description : Clomipramine

  Identifiant interne : 93

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0051

  Titre : Prazépam

  Description : Prazépam

  Identifiant interne : 95
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0052

  Titre : Pipéraquine + Arténimol oral

  Description : Pipéraquine + Arténimol oral

  Identifiant interne : 100

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0053

  Titre : Benzoate de benzyle

  Description : Benzoate de benzyle

  Identifiant interne : 101

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0054

  Titre : Solution citrate phosphate dextrose pour hémodilution

  Description : Solution citrate phosphate dextrose pour hémodilution

  Identifiant interne : 107

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0055

  Titre : Tuberculine

  Description : Tuberculine

  Identifiant interne : 109

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0056

  Titre : Urée 13C

  Description : Urée 13C

  Identifiant interne : 110

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0057

  Titre : Allergènes de contact standards, toutes références

  Description : Allergènes de contact standards, toutes références

  Identifiant interne : 111

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
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notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0058

  Titre : Allergènes de contact complexes, toutes références

  Description : Allergènes de contact complexes, toutes références

  Identifiant interne : 112

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0059

  Titre : Témoin de réactivité cutanée contrôle positif

  Description : Témoin de réactivité cutanée contrôle positif

  Identifiant interne : 113

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0060

  Titre : Témoin de réactivité cutanée négatif, 2mL

  Description : Témoin de réactivité cutanée négatif, 2mL

  Identifiant interne : 114
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0061

  Titre : Témoin de réactivité cutanée négatif, 3mL

  Description : Témoin de réactivité cutanée négatif, 3mL

  Identifiant interne : 115

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille



70/158

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0062

  Titre : Pneumallergènes standards, toutes références

  Description : Pneumallergènes standards, toutes références

  Identifiant interne : 116

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0063

  Titre : Trophallergènes, toutes références

  Description : Trophallergènes, toutes références

  Identifiant interne : 117

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0064

  Titre : Venin d'abeille

  Description : Venin d'abeille

  Identifiant interne : 118

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0065

  Titre : Venin de Guepes Vespula

  Description : Venin de Guepes Vespula

  Identifiant interne : 119

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0066

  Titre : Diluants HSA 1,8mL

  Description : Diluants HSA 1,8mL

  Identifiant interne : 121

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
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notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0067

  Titre : Lancette pour prick-test

  Description : Lancette pour prick-test

  Identifiant interne : 122

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0068

  Titre : Acetylcysteine

  Description : Acetylcysteine

  Identifiant interne : 123

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0069

  Titre : Acide ascorbique

  Description : Acide ascorbique

  Identifiant interne : 124
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0070

  Titre : Acide trichloroacetique

  Description : Acide trichloroacetique

  Identifiant interne : 125

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0071

  Titre : Alcool benzylique

  Description : Alcool benzylique

  Identifiant interne : 126

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0072

  Titre : Cuivre sulfate pentahydrate

  Description : Cuivre sulfate pentahydrate

  Identifiant interne : 133

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0073

  Titre : Eau de dalibour faible

  Description : Eau de dalibour faible

  Identifiant interne : 134

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0074

  Titre : Excipial hydrocreme

  Description : Excipial hydrocreme

  Identifiant interne : 138

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0075

  Titre : Excipial lipocreme

  Description : Excipial lipocreme

  Identifiant interne : 139

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
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notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0076

  Titre : Gelule n0 orange et blanc opaque

  Description : Gelule n0 orange et blanc opaque

  Identifiant interne : 140

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0077

  Titre : Gelule n0 orange opaque

  Description : Gelule n0 orange opaque

  Identifiant interne : 141

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0078

  Titre : Gelule n0 bleu/jaune opaque sachet

  Description : Gelule n0 bleu/jaune opaque sachet

  Identifiant interne : 142
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0079

  Titre : Gelules n00 blanc opaque

  Description : Gelules n00 blanc opaque

  Identifiant interne : 143

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0080

  Titre : Gelules n1 blanc opaque

  Description : Gelules n1 blanc opaque

  Identifiant interne : 144

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0081

  Titre : Gelules n2 blanc opaque

  Description : Gelules n2 blanc opaque

  Identifiant interne : 145

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0082

  Titre : Gelules n2 rouge opaque

  Description : Gelules n2 rouge opaque

  Identifiant interne : 146

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0083

  Titre : Gelules n2 rouge/blanc opaque

  Description : Gelules n2 rouge/blanc opaque

  Identifiant interne : 147

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0084

  Titre : Gelules n2 vert transparent

  Description : Gelules n2 vert transparent

  Identifiant interne : 148

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
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notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0085

  Titre : Gelules n4 blanc

  Description : Gelules n4 blanc

  Identifiant interne : 151

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0086

  Titre : Gelules n4 ivoire opaque

  Description : Gelules n4 ivoire opaque

  Identifiant interne : 152

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0087

  Titre : Gelules n4 jaune/blanc opaque

  Description : Gelules n4 jaune/blanc opaque

  Identifiant interne : 153
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0088

  Titre : Gelules n4 vert/rouge

  Description : Gelules n4 vert/rouge

  Identifiant interne : 154

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0089

  Titre : Isoleucine-L

  Description : Isoleucine-L

  Identifiant interne : 157

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0090

  Titre : Lavande

  Description : Lavande

  Identifiant interne : 161

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0091

  Titre : Magnesium stearate

  Description : Magnesium stearate

  Identifiant interne : 163

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0092

  Titre : Magnesium sulfate cristaux

  Description : Magnesium sulfate cristaux

  Identifiant interne : 164

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0093

  Titre : Polyhexamethylene biguanide phmb

  Description : Polyhexamethylene biguanide phmb

  Identifiant interne : 168

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
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notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0094

  Titre : Simvastatine

  Description : Simvastatine

  Identifiant interne : 174

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0095

  Titre : Sodium citrate trisodique

  Description : Sodium citrate trisodique

  Identifiant interne : 175

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0096

  Titre : Valine L

  Description : Valine L

  Identifiant interne : 178
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0097

  Titre : Belladone

  Description : Belladone

  Identifiant interne : 181

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0098

  Titre : Eosine sodique

  Description : Eosine sodique

  Identifiant interne : 183

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0099

  Titre : Ichtyolammonium

  Description : Ichtyolammonium

  Identifiant interne : 184

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0100

  Titre : Pentravan

  Description : Pentravan

  Identifiant interne : 185

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0101

  Titre : Silice colloidale anhydre

  Description : Silice colloidale anhydre

  Identifiant interne : 187

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0102

  Titre : Sodium salicylate

  Description : Sodium salicylate

  Identifiant interne : 188

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
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notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0103

  Titre : Sodium thiosulfate

  Description : Sodium thiosulfate

  Identifiant interne : 189

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03115000 Matières premières végétales

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33692400 Solutions pour perfusions

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est conclu à compter du 01/10/2023, ou à 

sa date de notification si elle est postérieure jusqu'au 30/09/2024. L'accord-cadre est 
reconduit tacitement jusqu'à son terme ou jusqu'à l'atteinte du maximum de la période 
considérée. Dans ce dernier cas, l'accord-cadre est réputé reconduit à la date de 
notification du bon de commande, ou marché subséquent le cas échéant, dont le 
montant ou les quantités excèdent le maximum de la période en cours. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Greffe du 
Tribunal administratif de Lille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 3,790,778.98 Euro

 Attribution directe :

  Justification de l’attribution directe : Aucune offre, demande de participation ou candidature 
appropriée n’a été reçue en réponse à un avis antérieur

  Autre justification : Il s'agit d'un marché négocié sans publicité ni mise en concurrence, passé 
en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de 
la commande publique, c'est à dire sur le fondement de l'infructuosité de plusieurs lots de l'Ao-
2023-070, publié au Joue sous le numéro 2023/S154-491242

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001
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Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : GROUPEMENT EURODEP - EURODEP PHARMA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : GROUPEMENT EURODEP - EURODEP PHARMA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur du résultat : 140,000 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241040

  Titre : Bromure de glycopyrronium

  Date de conclusion du marché : 03/04/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MEDTRONIC FRANCE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : MEDTRONIC FRANCE SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur du résultat : 9,920 Euro

  L’offre est une variante : non
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  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241044

  Titre : Hydroxyde de sodium pour pompe à insuline

  Date de conclusion du marché : 07/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0010

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0011

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0012

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LABORATOIRE RENAUDIN

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LABORATOIRE RENAUDIN

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0012

   Valeur du résultat : 78,000 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241042

  Titre : Noradrenaline

  Date de conclusion du marché : 12/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0013

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0014

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PIERRE FABRE MEDICAMENT

 Offre :



120/158

  Identifiant de l’offre : PIERRE FABRE MEDICAMENT

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0014

   Valeur du résultat : 8,694 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241045

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 08/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0015

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LABORATOIRE CHAUVIN

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LABORATOIRE CHAUVIN

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0015

   Valeur du résultat : 12,300 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241027

  Titre : Phénazone/Hamamélis/Acide tannique

  Date de conclusion du marché : 13/02/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0016

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0017

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PIERRE FABRE MEDICAMENT

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PIERRE FABRE MEDICAMENT

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0017

   Valeur du résultat : 2,560 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241045

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 08/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0018

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0019
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Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0020

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0021

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0022

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0023

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : INTSEL CHIMOS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : INTSEL CHIMOS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0023

   Valeur du résultat : 990,360 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241041

  Titre : Flucytosine injectable

  Date de conclusion du marché : 07/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0024
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Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0025

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0026

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0027

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0028

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0029

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0030

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0031

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0032

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0033

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0034

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0035

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0036

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0037

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0038

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0039

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0040

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0041

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : CLINIGEN HEALTHCARE FRANCE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : CLINIGEN HEALTHCARE FRANCE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0041

   Valeur du résultat : 139,200 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241039

  Titre : Interferon gamma

  Date de conclusion du marché : 22/03/2024
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  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0042

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0043

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0044

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0045

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SEPTODONT

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SEPTODONT

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0045

   Valeur du résultat : 27,622.4 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241046

  Titre : Lidocaïne/Cetrimide

  Date de conclusion du marché : 11/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0046

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0047

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0048

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0049

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0050

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0051

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0052

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0053

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0054

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0055

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0056

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0057

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0058

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0059

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0060

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ALK SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ALK SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0060

   Valeur du résultat : 1,564 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241030

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 21/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres
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  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0061

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0062

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ALK SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ALK SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0062

   Valeur du résultat : 91.6 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241030

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 21/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0063

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ALK SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ALK SAS
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  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0063

   Valeur du résultat : 130.88 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241030

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 21/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0064

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0065

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0066

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0067

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ALK SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ALK SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0067

   Valeur du résultat : 64 Euro
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  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241030

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 21/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0068

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0069

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0070

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0071

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0072

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0073

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0073

   Valeur du résultat : 390.72 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241028

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 13/02/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0074

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0075

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0076

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0076

   Valeur du résultat : 432.68 Euro

  L’offre est une variante : non
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  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241043

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 22/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0077

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0077

   Valeur du résultat : 21,634.2 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241043

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 22/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0078

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0078

   Valeur du résultat : 3,605.7 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241043

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 22/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0079

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0079

   Valeur du résultat : 399.84 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non
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  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241043

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 22/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0080

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0080

   Valeur du résultat : 731.85 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241043

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 22/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0081

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0081

   Valeur du résultat : 1,259.5 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241043

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 22/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0082

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0082

   Valeur du résultat : 279.89 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non
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 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241043

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 22/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0083

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0083

   Valeur du résultat : 839.66 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241043

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 22/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0084
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Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0085

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0085

   Valeur du résultat : 288.46 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241043

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 22/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0086

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0086

   Valeur du résultat : 288.46 Euro

  L’offre est une variante : non
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  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241043

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 22/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0087

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0087

   Valeur du résultat : 721.14 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241043

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 22/03/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres
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  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0088

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0089

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0089

   Valeur du résultat : 55,640 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241028

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 13/02/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0090

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0091

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0092

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0093

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0094

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0095

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0095

   Valeur du résultat : 208,880 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241028

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 13/02/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0096

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.
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  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0097

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0098

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0099

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0100

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0101

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0102

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0102

   Valeur du résultat : 1,872,000 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241028

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 13/02/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0103

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0103

   Valeur du résultat : 212,880 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 20241028

  Titre : Fourniture de spécialités, de matières premières, d'allergènes et de 
solutés de perfusion pharmaceutiques

  Date de conclusion du marché : 13/02/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France
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  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : CHU de Lille - ES du GHT LMFI

  Numéro d’enregistrement : 26590671900017

   Adresse postale : 2 Avenue Oscar Lambret

  Ville : Lille

  Code postal : 59037

  Pays : France

  Point de contact : des achats Direction

  Adresse électronique : correspondre@aws.fr

  Téléphone : 0320445962

  Adresse internet : https://www.chu-lille.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Lille

  Numéro d’enregistrement : 1014285

    Adresse postale : 5 Rue Geoffroy Saint Hilaire Cs 62039

  Ville : Lille

  Code postal : 59014

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lille@juradm.fr

  Téléphone : 0320631300

  Télécopieur : 0320631347

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Lille

  Numéro d’enregistrement : 1014284
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    Adresse postale : 5 Rue Geoffroy Saint Hilaire Cs 62039

  Ville : Lille

  Code postal : 59014

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lille@juradm.fr

  Téléphone : 0320631300

  Télécopieur : 0320631347

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : Greffe du Tribunal administratif de Lille

  Numéro d’enregistrement : 1014283

    Adresse postale : 5 Rue Geoffroy Saint Hilaire Cs 62039

  Ville : Lille

  Code postal : 59014

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lille@juradm.fr

  Téléphone : 0320631300

  Télécopieur : 0320631347

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : GROUPEMENT EURODEP - EURODEP PHARMA

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Rue Copernic

  Ville : Mitry Mory

  Code postal : 77290

  Pays : France

  Adresse électronique : servicemarches@eurodep.fr

  Téléphone : 0160543828

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire
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Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : MEDTRONIC FRANCE SAS

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 9 Boulevard Romain Rolland

  Ville : Paris

  Code postal : 75014

  Pays : France

  Adresse électronique : rs.marches.france@medtronic.com

  Téléphone : 0155381700

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : LABORATOIRE RENAUDIN

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Za Errobi

  Ville : Itxassou

  Code postal : 64250

  Pays : France

  Adresse électronique : hop-public@labo-reanudin.com

  Téléphone : 0559299896

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0012
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 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : PIERRE FABRE MEDICAMENT

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Parc industriel la Chartreuse, bp 222

  Ville : Castres

  Code postal : 81106

  Pays : France

  Adresse électronique : marches.hospitaliers@pierre-fabre.com

  Téléphone : 0563714500

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0014

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : LABORATOIRE CHAUVIN

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 416 rue Samuel Morse-Cs 99535

  Ville : Montpellier Cedex 2

  Code postal : 34961

  Pays : France

  Adresse électronique : TenderOfficeFranceBNL@bausch.com

  Téléphone : 0467123030

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0015

 8.1 ORG-0011

  Nom officiel : PIERRE FABRE MEDICAMENT
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  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Parc industriel la Chartreuse, bp 222

  Ville : Castres

  Code postal : 81106

  Pays : France

  Adresse électronique : marches.hospitaliers@pierre-fabre.com

  Téléphone : 0563714500

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0017

 8.1 ORG-0012

  Nom officiel : INTSEL CHIMOS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 162 les bureaux de la colline - 1 rue Royale

  Ville : St Cloud Cedex

  Code postal : 92213

  Pays : France

  Adresse électronique : Service.marches@intselchimos.com

  Téléphone : 0149116680

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0023

 8.1 ORG-0013

  Nom officiel : CLINIGEN HEALTHCARE FRANCE

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 20, avenue René Cassin
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  Ville : Lyon

  Code postal : 69009

  Pays : France

  Adresse électronique : servicedesmarches@clinigengroup.com

  Téléphone : 0157323223

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0041

 8.1 ORG-0014

  Nom officiel : SEPTODONT

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 58 rue du Pont de Créteil

  Ville : St Maur Des Fosses

  Code postal : 94107

  Pays : France

  Adresse électronique : collectivite@septodont.com

  Téléphone : 0149767499

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0045

 8.1 ORG-0015

  Nom officiel : ALK SAS

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Za Les Vignes des Côtes

  Ville : Varennes En Argonne

  Code postal : 55270

  Pays : France
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  Adresse électronique : serviceclient@alk.net

  Téléphone : 0329807162

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0060

 8.1 ORG-0016

  Nom officiel : ALK SAS

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Za Les Vignes des Côtes

  Ville : Varennes En Argonne

  Code postal : 55270

  Pays : France

  Adresse électronique : serviceclient@alk.net

  Téléphone : 0329807162

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0062

 8.1 ORG-0017

  Nom officiel : ALK SAS

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Za Les Vignes des Côtes

  Ville : Varennes En Argonne

  Code postal : 55270

  Pays : France

  Adresse électronique : serviceclient@alk.net

  Téléphone : 0329807162

 Rôles de cette organisation :
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Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0063

 8.1 ORG-0018

  Nom officiel : ALK SAS

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Za Les Vignes des Côtes

  Ville : Varennes En Argonne

  Code postal : 55270

  Pays : France

  Adresse électronique : serviceclient@alk.net

  Téléphone : 0329807162

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0067

 8.1 ORG-0019

  Nom officiel : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Place Lucien Auvert

  Ville : Melun Cedex

  Code postal : 77020

  Pays : France

  Adresse électronique : cellule.marches@cooper.fr

  Téléphone : 0164872991

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France
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  Lauréat de ces lots : LOT-0073

 8.1 ORG-0020

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 254, chemin de la Farlède

  Ville : La Seyne Sur Mer

  Code postal : 83500

  Pays : France

  Adresse électronique : lga@lga.fr

  Téléphone : 0494290499

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0076

 8.1 ORG-0021

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 254, chemin de la Farlède

  Ville : La Seyne Sur Mer

  Code postal : 83500

  Pays : France

  Adresse électronique : lga@lga.fr

  Téléphone : 0494290499

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0077

 8.1 ORG-0022
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  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 254, chemin de la Farlède

  Ville : La Seyne Sur Mer

  Code postal : 83500

  Pays : France

  Adresse électronique : lga@lga.fr

  Téléphone : 0494290499

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0078

 8.1 ORG-0023

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 254, chemin de la Farlède

  Ville : La Seyne Sur Mer

  Code postal : 83500

  Pays : France

  Adresse électronique : lga@lga.fr

  Téléphone : 0494290499

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0079

 8.1 ORG-0024

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0
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   Adresse postale : 254, chemin de la Farlède

  Ville : La Seyne Sur Mer

  Code postal : 83500

  Pays : France

  Adresse électronique : lga@lga.fr

  Téléphone : 0494290499

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0080

 8.1 ORG-0025

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 254, chemin de la Farlède

  Ville : La Seyne Sur Mer

  Code postal : 83500

  Pays : France

  Adresse électronique : lga@lga.fr

  Téléphone : 0494290499

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0081

 8.1 ORG-0026

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 254, chemin de la Farlède

  Ville : La Seyne Sur Mer

  Code postal : 83500
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  Pays : France

  Adresse électronique : lga@lga.fr

  Téléphone : 0494290499

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0082

 8.1 ORG-0027

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 254, chemin de la Farlède

  Ville : La Seyne Sur Mer

  Code postal : 83500

  Pays : France

  Adresse électronique : lga@lga.fr

  Téléphone : 0494290499

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0083

 8.1 ORG-0028

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 254, chemin de la Farlède

  Ville : La Seyne Sur Mer

  Code postal : 83500

  Pays : France

  Adresse électronique : lga@lga.fr

  Téléphone : 0494290499
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 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0085

 8.1 ORG-0029

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 254, chemin de la Farlède

  Ville : La Seyne Sur Mer

  Code postal : 83500

  Pays : France

  Adresse électronique : lga@lga.fr

  Téléphone : 0494290499

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0086

 8.1 ORG-0030

  Nom officiel : LGA SAS (Laboratoires des Gélules et des Azymes)

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 254, chemin de la Farlède

  Ville : La Seyne Sur Mer

  Code postal : 83500

  Pays : France

  Adresse électronique : lga@lga.fr

  Téléphone : 0494290499

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif
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  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0087

 8.1 ORG-0031

  Nom officiel : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Place Lucien Auvert

  Ville : Melun Cedex

  Code postal : 77020

  Pays : France

  Adresse électronique : cellule.marches@cooper.fr

  Téléphone : 0164872991

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0089

 8.1 ORG-0032

  Nom officiel : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Place Lucien Auvert

  Ville : Melun Cedex

  Code postal : 77020

  Pays : France

  Adresse électronique : cellule.marches@cooper.fr

  Téléphone : 0164872991

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0095
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 8.1 ORG-0033

  Nom officiel : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Place Lucien Auvert

  Ville : Melun Cedex

  Code postal : 77020

  Pays : France

  Adresse électronique : cellule.marches@cooper.fr

  Téléphone : 0164872991

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0102

 8.1 ORG-0034

  Nom officiel : COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Place Lucien Auvert

  Ville : Melun Cedex

  Code postal : 77020

  Pays : France

  Adresse électronique : cellule.marches@cooper.fr

  Téléphone : 0164872991

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0103

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 6721ae6e-6021-4601-a856-cc1906a46015 - 01



158/158

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 05/08/2024 à 08:10

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

05/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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